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Introduction

Actuellement locataire d’un studio situé au numéro 56 de la rue Nicolo, dans le 16ème arrondissement de Paris, nous avons souhaité travailler sur l’histoire de notre immeuble et, plus globalement, sur celle de notre rue et de notre quartier, Passy La Muette.

Nous nous sommes ainsi tout d’abord attelés à retracer les événements majeurs qui ont marqué le 16ème arrondissement, du temps où il était constitué de villages autonomes jusqu’à la période contemporaine. Nous avons pour ce faire effectué des recherches bibliographiques d’ordre général.

Nous nous sommes en second lieu concentrés sur la rue Nicolo. Outre l’utilisation d’ouvrages historiques, nous avons à ce stade réalisé des investigations complémentaires aux Archives de Paris où nous avons consulté deux grands types de documents : les demandes de permis de construire et les autorisations accordées aux propriétaires des immeubles de la rue Nicolo ainsi que les registres du cadastre depuis 1852 (première date disponible). Si ces supports se sont révélés riches d’informations, ils n’ont toutefois pas été d’un usage aisé. Leur exploitation s’est en effet avérée relativement complexe pour différentes raisons :

· les dossiers disponibles étaient fréquemment incomplets et endommagés ;

· ils étaient rédigés de façon manuscrite. Les styles calligraphiques varient fortement d’une époque à une autre et nous n’avons parfois pas réussi à lire des écritures vieilles de plus d’une centaine d’années ;

· le vocabulaire et la syntaxe utilisés dans ces documents sont actuellement surannés et le recours au dictionnaire nous a souvent été nécessaire.

Nous avons enfin complété notre travail de références à des éléments relevés par observation urbaine directe. Le lecteur trouvera ainsi à plusieurs reprises dans notre exposé des comparaisons entre les données d’ordre historique collectées par analyse secondaire et les informations obtenues « de première main » par une lecture quasi spontanée de la ville.

1. Le 16ème arrondissement et le quartier de Passy La Muette

1.1. De la forêt de Rouvray aux villages autonomes

Situé dans l’Ouest de la capitale, le 16ème arrondissement est aujourd’hui composé de quatre principaux quartiers auxquels il convient d’ajouter le Bois de Boulogne qu’il englobe d’un point de vue administratif :

· Chaillot et Porte Dauphine, au Nord ;

· Passy – La Muette et Auteuil, au Sud.

Ces quatre quartiers sont historiquement d’anciens villages autonomes qui ne connaîtront aucune transformation majeure jusqu’à la Révolution Française. Les manuels d’histoire ne laissent en effet entrevoir aucune évolution notable des lieux entre les 15ème et 18ème siècle.

A l’époque mérovingienne, la forêt de Rouvray recouvrait l’ensemble de l’arrondissement.

Les premières traces de Chaillot et d’Auteuil apparaissent au 11ème siècle où ces agglomérations sont mentionnées dans divers documents.

A Passy, les demeures seigneuriales sont à l’origine de la sédentarisation des villageois tandis qu’à Auteuil, c’est autour de l’église que s’agrége la population.

1.2. Un lieu de résidence privilégié

Passy devient très tôt un lieu de villégiature recherché. Commerçants et magistrats y acquièrent, dès la fin du 17ème siècle, des maisons de campagne. La reconnaissance, par l’académie de médecine, des vertus curatives des eaux qui y coulent n’est sans doute pas étrangère à cette situation. Un établissement installé sur les bords de Seine accueillera en effet à cette période un public nombreux venant profiter des bienfaits thermaux de la localité.

En 1814, le Château de Passy / Boulainvilliers est saccagé lors du siège de Paris puis démembré et loti en 1827. Le Hameau Boulainvilliers, vestige villageois actuellement présent dans la rue du même nom, y sera finalement créé en 1838.

Les « maisons de plaisance » et les « galanteries » confèrent, au même moment, une renommée certaine au village. Le domaine de l’épouse du Duc du Bretagne ainsi que l’Hôtel de Lamballe en sont deux illustres exemples.

1.3. Les premières transformations significatives
En 1783, une enceinte destinée à assurer le contrôle des entrées de marchandises dans Paris et à percevoir les taxes est construite par Ledoux. Une barrière est alors édifiée à Passy. Elle sera détruite au moment de l’annexion de la localité par la ville de Paris, soixante-dix-sept ans plus tard.

La Révolution Française voit les villages d’Auteuil et de Passy acquérir le statut de communes rattachées à l’arrondissement de Saint Denis.

Le début du 19ème siècle est marqué par l’arrivée massive d’une nouvelle population de négociants dont les plus célèbres seront les Delessert qui feront de nombreuses acquisitions à Passy.

Cette période coïncide avec la réalisation d’importantes opérations d’urbanisme qui redessinent la topographie des lieux. La Société des Terrains de la Plaine de Passy jouera un rôle majeur dans cette mutation à partir de 1825.

1.4. L’annexion par Paris et l’urbanisation
En 1860, les communes limitrophes de Paris sont annexées.

En dépit de l’opposition d’une minorité de la population, le 16ème arrondissement est aménagé selon les principes haussmanniens. La question sociale y est particulièrement centrale. Pauvreté et criminologie sont alors les deux grandes peurs des classes dominantes. Au 40, quai de Passy, une cité ouvrière attise les craintes et les velléités réformatrices du moment.

Les percées haussmanniennes aboutissent à la création de grandes avenues :

· l’avenue du Roi de Rome, actuelle avenue Kléber, et l’avenue de Saint Cloud, actuelle avenue Victor Hugo, recouvrent une partie de l’ancienne enceinte des fermiers généraux ;

· l’avenue de l’Empereur, aujourd’hui composée des avenues Georges Mandel et Henri Martin ;

· l’avenue Mozart, qui permet de relier Auteuil et Passy.

Un réseau d’égout est construit à la même période. La distribution d’eau est rationalisée.

La chute du Second Empire ne freine pas la progression de l’urbanisation de l’arrondissement et les premières décennies de la Troisième République marquent le triomphe de l’urbanisme privé.

En 1882 et 1884, deux décrets permettent une atténuation de l’uniformité des façades en autorisant la création de saillies. Les bow-windows, fréquents dans l’arrondissement, font leur apparition.

La Mairie du 16ème arrondissement est construite, à l’instar de nombreux édifices publics, entre 1875 et 1877.

En 1898, une église espagnole est également édifiée rue de la Pompe.

Les premières décennies du 19ème siècle sont caractérisées par la construction de quantité d’hôtels particuliers. L’aristocratie et la grande bourgeoisie optent principalement pour les réalisations néoclassiques. La moyenne bourgeoisie se risque davantage aux expérimentations architecturales et la fin du 19ème siècle assiste à l’édification de constructions singulières comme le Castel Béranger, de style art nouveau, en 1897 ou l’Hôtel Schaffner, de style néo-médiéval, en 1898.

1.5. L’occupation et l’ouverture à l’international
Durant les années 1940 – 1945, le 16ème arrondissement est fortement marqué par l’occupation comme en témoignent les nombreuses plaques commémoratives dispersées dans ses différents quartiers.

La seconde moitié du 20ème siècle est caractérisée par l’ouverture de l’arrondissement à l’international. De grandes institutions comme l’OTAN y établissent leur siège. Aujourd’hui, plus de soixante-dix ambassades et consulats sont domiciliés dans le 16ème arrondissement.

1.6. Le quartier de Passy La Muette aujourd’hui
Nous nous réfèrerons ici à l’ouvrage rédigé sous la houlette de l’Action Artistique de la Ville de Paris
 qui en donne le descriptif suivant :

« La position centrale du quartier dans la géographie de l’arrondissement, reliant le quartier de Chaillot «  plus aristocratique » au sud de l’arrondissement « plus populaire » , lui confère une image contrastée synthétisant des particularités communes aux trois autres quartiers tout en affirmant une identité propre. Regroupant des institutions internationales (OCDE), des représentations diplomatiques et des musées, le quartier de Passy La Muette a gardé l’âme d’un village et donne une image de proximité renforcée par la présence de nombreux commerces bordant la rue de la pompe et la rue de Passy. »

2. La rue Nicolo

Débutant au 36, rue de Passy et se terminant aux 38 – 42, rue de la Pompe, la rue Nicolo est longue de 540 mètres et large d’une quinzaine de mètres. Le Dictionnaire Historique des Rues de Paris synthétise ses premiers linéaments
 :

«  Cette rue provient de la fusion, en 1865, sous le nom du compositeur Nicolas Isouard, dit Nicolo (1775 – 1818), de la rue des Carrières, entre les rues de Passy et Vital, avec la rue Saint-Pierre, pour le surplus.

La première avait remplacé le chemin du même nom qui conduisait de la rue de Passy à des carrières ; ce chemin n’avait en 1776 que 2 mètres de large (5 pieds 10 pousses exactement). En 1777, le marquis de Boulainvilliers, seigneur de Passy, le fit élargir ; on l’appela alors rue Boulainvilliers, nom remplacé en 1791, par celui des Carrières. Cette rue se prolongeait alors à angle droit jusqu’à la rue de la Tour par une branche qui a constitué, en 1869, une partie de la rue Vital. Quant à la rue Saint-Pierre, elle faisait partie des six rues ouvertes, en  1854, sur le parc Guichard […]. »
Ce même dictionnaire présente également succinctement les personnalités ayant résidé, ne serait-ce qu’une partie de leur vie, dans la rue Nicolo
. Aussi anecdotiques soient-elles, ces informations nous éclairent néanmoins sur la composition sociologique de l’endroit :

« N°26. – Emplacement de la maison où mourut, en 1881, à 76 ans, le géographe Eugène Cortambert. Son fils, également géographe, habitait au n°25.

N°51. – Emplacement d’un petit hôtel, entre cour et jardin, composé d’un rez-de-chaussée et de deux étages surmontés d’un comble mansardé que loua, en 1861, la comtesse de Castiglione (1837 – 1899) pour 7000 francs par an. Elle était depuis deux ans séparée de son mari. Elle habita ici jusqu’en 1871. Ce fut l’époque où elle eut pour amants le banquier espagnol Ignace Bauér, le prince Poniatowski, le prince Henri de La Tour d’Auvergne… et aussi où, neurasthénique, elle était soignée par le docteur Emile Blanche, n’acceptant comme nourriture que celle préparée spécialement pour elle dans la maison de santé de ce docteur et vérifiée par lui. Chaque jour, une voiture à âne la lui apportait.

N°63. – Emplacement de la maison où mourut en 1893, à 73 ans, le chansonnier Gustave Nadaud.

N°64. – Henri Heine habita le rez-de-chaussée d’un pavillon situé à cet endroit. Il était alors complètement paralysé. Il quitta ce domicile pour habiter la rue d’Amsterdam, puis l’avenue Matignon où il devait mourir en 1856, à 57 ans. »
L’ensemble de ces données rejoint de nombreux éléments que nous avons pu relever aux Archives de Paris. Ainsi, le nom de « rue des Carrières » apparaît-il effectivement, mais rayé d’un coup de crayon, dans les registres du cadastre de 1852 que nous avons consulté. Les numéros 26, 51, 63 et 64 de la rue précédemment cités en raison de leurs hôtes de marque, étaient malheureusement absents de l’ensemble des documents disponibles. « Rançon du succès » ayant entraînée leur conservation dans un lieu plus sûr ou geste indélicat d’un « chercheur cleptomane » ? Nous n’avons, hélas, pas découvert la raison de leur absence dans les dossiers des Archives de Paris…

Les informations présentes dans les documents archivés sont très diverses. Nous privilégierons ici huit niveaux d’analyse dont la « teneur » historique, mais également sociale et économique, nous a semblé pertinente :

· les usages des locaux bâtis (immeubles de rapport, commerces…) ;

· les types de constructions (hôtels particuliers, pavillons…) ;

· les descriptifs détaillés des lieux (nombre de pièces, fonctions…) ;

· les matériaux utilisés (pierre de taille, moellons…) ;

· les équipements présents (sanitaires, annexes…) ;

· les transformations opérées (destructions, divisions…) ;

· les coordonnées des propriétaires et locataires (noms et prénoms, professions…) ;

· les valeurs foncières et locatives (mensuelles, totales…).

2.1. Les usages des locaux bâtis

La plupart des bâtiments de la rue Nicolo enregistrés dans les documents cadastraux disponibles aux Archives de Paris sont des « locations bourgeoises » . L’expression « immeuble de rapport » n’apparaît qu’une fois dans les registres que nous avons consultés, dans la description du numéro 54 (calepins du cadastre de 1876).

Sont également présents un atelier de photographie au numéro 3 (calepins du cadastre de 1852), un pensionnat au numéro 33, des boutiques aux numéro 1 et 7 (calepins du cadastre de 1862) ainsi qu’un « hangar en planches et vitres pour atelier de peintre » au numéro 34 (calepins du cadastre de 1876).

Une « maison d’ouvriers » est enfin mentionnée au numéro 23 (calepins du cadastre de 1852).

Globalement homogène, la rue Nicolo semble ainsi avoir eu, dès la seconde moitié du 19ème siècle, le visage d’une rue à dominante résidentielle, où quelques commerces et locaux d’activités côtoyaient des habitations en grande majorité bourgeoises.

2.2. Les types de constructions

Ils sont très variés. Aux côtés des immeubles de petite taille (quelques étages seulement) se trouvent de nombreux hôtels particuliers et « maisons bourgeoises » : numéros 5, 6, 8,             13 bis, 16, 17, 19, 31…

Un seul terrain abrite souvent plusieurs bâtiments : ainsi, un pavillon est-il mentionné « dans le jardin » du numéro 3 tandis que les numéros 6 et 16 abritent tous deux un « chalet rustique » . Le numéro 1 compte à lui seul trois édifices : une « maison d’angle sur la grand rue », un deuxième puis un troisième pavillons.

2.3. Les descriptifs détaillés des lieux

Ici encore, une relative unité se fait jour derrière un apparent éclectisme. Les « locations bourgeoises » regroupent un nombre limité d’appartements : une quinzaine au maximum.

Les pièces présentées dans les descriptifs des lieux rédigés dans les registres cadastraux sont souvent les mêmes : loge, vestibule, salle à manger, cuisine, lingerie, petit salon… pour les plus courantes ; « office des maîtres » , jardin d’hiver, salle de billard, boudoir, salon d’été, « salon de famille » ou encore galerie, pour les plus originales. Les calepins du cadastre de 1862 font également état de la présence d’une « remise pour une voiture » et d’une « écurie pour un cheval » au numéro 3. L’expression « entrée bâtarde » revient dans de nombreux documents.

Le détail des locaux du numéro 62 (calepins du cadastre de 1876) est particulièrement dense :

« Maison double en profondeur. […] A côté de l’entrée, petit bâtiment pour loge de concierge. Au fond du jardin, petit bâtiment en bois servant d’atelier en menuiserie. Joli jardin derrière la maison mais la face sur rue est masquée par deux constructions. Construction en pierre de taille et moellons. Couverture en ardoise. »

2.4. Les matériaux utilisés

Nous venons de le voir à l’instant, les « moellons » , pierres de petite dimension servant à construire des murs, font partis des matériaux les plus fréquemment utilisés. La pierre de taille, l’ardoise mais aussi la brique apparaissent en second lieu.

La description du numéro 29 (calepins du cadastre de 1862) signale également le recours au bois :

« Petite maison sans importance élevée sur terre plein d’au rez-de-chaussée seulement, simple en profondeur. Construction de bois. Petite cour. »

2.5. Les équipements présents

La plupart des bâtiments disposent d’une cour et / ou d’un jardin. Ce dernier est parfois décrit avec attention : « petit jardin » au numéro 15 (calepins du cadastre de 1852), « jardin potager » et « grand jardin d’agrément » au numéro 16… Des remises et chalets y sont parfois implantés.

Plusieurs constructions disposent également des « eaux de la ville » , de salle de bains et de « cabinets d’aisance » .

2.6. Les transformations opérées

Des annotations manuscrites signalent parfois que des bâtiments ont été réunis ou divisés. Nous n’avons pas trouvé de documents « officiels » entérinant ces situations qui ne sont  mentionnées qu’en marge des registres cadastraux.

Le travail d’observation urbaine que nous avons effectué en aval nous a permis de percevoir plus tangiblement les transformations des constructions de la rue Nicolo au fil du temps.

2.7. Les coordonnées des propriétaires et locataires

Elles apparaissent systématiquement. Certains noms reviennent à plusieurs reprises : les calepins du cadastre de 1852 indiquent ainsi que M. Noël Joachim Flanet est propriétaire du numéro 15 et M. Vincent Louis Flanet du numéro 21. Le nom de Flanet apparaît également au numéro 13 bis. Les numéro 1, 3 et 7 appartiennent tous trois à M. Etienne Hyacinthe Bouchez (calepins du cadastre de 1862). M. Louis Félix Bouchez est quant à lui propriétaire du numéro 8. M. Pierre Leliere dispose des numéros 29 et 33.

Les coordonnées des locataires sont également mentionnées mais de façon plus aléatoire. Les noms de famille identiques ne sont pas aussi fréquents que chez les propriétaires.

Les professions de ces derniers sont enfin parfois indiquées : citons ainsi, au numéro 46, M. Coussin de Perceval, « Conseiller à la Cour de Cassation » et, au numéro 47, M. François Constant Petin, « Maître d’Hôtel de l’Empereur de Russie à Saint Pétersbourg » .

Les calepins du cadastre de 1876 font apparaître le premier propriétaire en nom collectif : il s’agit, au numéro 62, de la « Société Anonyme Immobilière de la rue Nicolo » .

2.8. Les valeurs foncières et locatives

Les chiffres présents sur les documents disponibles aux Archives de Paris ne sont pas facilement exploitables. Ils varient fortement d’un calepin à l’autre sans qu’aucune logique ne semble s’en dégager. Nous reproduirons néanmoins, avec toutes les précautions méthodologiques que requiert notre méconnaissance du sujet, quelques données quantitatives qui nous ont semblé pertinentes.

Les registres cadastraux de 1862 font ainsi état de la vente du numéro 29 au prix de 40 000 francs. A la même date, les « valeurs locatives totales » des constructions mentionnées s’étalent entre 1600, pour la plus basse, et 6460, pour la plus élevée.

2.9. Le visage actuel du site

Nous avons ici opéré une rapide lecture morpho-typologique de la rue Nicolo afin de dégager son actuelle physionomie et de pouvoir la comparer avec les informations préalablement présentées.

Des immeubles de styles haussmannien, post-haussmannien, art déco et des années 1970 et 1980 constituent l’essentiel des constructions aujourd’hui observables.

Quelques hôtels particuliers et maisons bourgeoises demeurent néanmoins présents : aux numéros 38, 47, 49 et 60. Les rues voisines Cortambert et Desbordes-Valmore ont également conservé de nombreux édifices du même type.

Au numéro 13 se situe le « hameau Nicolo », voie privée regroupant, sous la forme d’un village urbain miniature, plusieurs maisons bourgeoises, un hôtel particulier ainsi que quelques immeubles de rapport aujourd’hui gentryfiés.

Force est donc de constater que les dossiers consultés aux Archives de Paris constituent, dans le cadre de notre travail, davantage une photographie de l’état de la rue entre le milieu et la fin du 19ème siècle qu’un témoignage exhaustif de son évolution sur deux siècles. De nombreux documents intermédiaires nous ont en effet manqué pour retracer, dans son intégralité, l’évolution que nous venons de décrire succinctement.

3. Le numéro 56

Il n’apparaît, dans notre recherche documentaire, que sous la forme de la demande et de l’autorisation de permis de construire de l’immeuble dans lequel nous résidons actuellement (cf. annexe 1).

Les calepins du cadastre de 1852 et de 1862 ne mentionnent en effet aucune construction entre les numéros 51 et 60 de la rue Nicolo.

Ceux de 1876 signalent la présence, au numéro 54, d’un bâtiment appartenant à M. Louis Henri Viconte. Ce dernier s’avérera être le commanditaire et le premier propriétaire de l’immeuble voisin du numéro 56.

La « demande de permission de bâtir » de cet immeuble est déposée à la Préfecture de la Seine le 18 mai 1899 par l’architecte Jules Chabée. Elle comporte plusieurs documents dont une demande « d’avis de l’inspecteur des mines » sur laquelle figure la mention suivante :

« Le terrain désigné se trouve, d’après les plans du service des carrières, dans une région où l’existence d’anciennes exploitations à ciel ouvert est seule connue. »

Nous trouvons là une confirmation de la présence, dans le passé, des carrières qui ont, de façon éphémère, donné son premier nom à la rue Nicolo.

La demande de permis de construire est également accompagnée d’une lettre manuscrite du propriétaire du terrain, M. Viconte. Celui-ci s’engage notamment à « acquitter les frais de voirie afférents aux dits travaux. »

D’autres documents présentant des données techniques relatives à la future construction font également partie du dossier de demande de permis de construire. Ils regroupent des recommandations du Géomètre en Chef de la Ville de Paris et de l’Architecte Voyer sur la « longueur de face du bâtiment », sa largeur, son avancement, le calcul de son alignement, etc.

Les plans de l’immeuble sont enfin inclus dans le dossier (cf. annexe 2). Ils présentent un bâtiment en tout point similaire à celui dans lequel nous résidons actuellement. La seule différence que nous relevons conserve l’appartement que nous occupons et qui apparaît sous la forme d’une loge de concierge. La pièce principale est identique à celle aujourd’hui en place, la cuisine initiale a été réaménagée en salle de bain et le « cabinet d’aisance » en… dressing !

Ces plans sont caractéristiques des immeubles de style post-haussmannien de la fin du 19ème siècle. La structuration des appartements épouse les codes culturels de la bourgeoisie de l’époque : salon et salle à manger en enfilade (pièces « d’apparat » ), cuisine reléguée au fond des logements et donnant sur la cour pour éviter tout dérangement olfactif ou sonore… Une dizaine de chambres de bonnes situées sous les combles témoigne de la présence initiale d’un important personnel domestique. La loge de concierge est la seule pièce de l’immeuble située entre plusieurs sources de nuisances : le local à charbon et le calorifère, établis en dessous, la cuisine de l’appartement du premier étage, située au-dessus, l’escalier de service, posté sur le côté droit et la porte d’entrée générale, située en face. Son réaménagement récent en studio de location aurait probablement surpris l’architecte initial de l’immeuble. 

Ce dernier, né en 1867 à Paris, diplômé de l’Ecole des Beaux-Arts en 1887 et ancien élève de Blondel, a réalisé de nombreuses constructions dans la capitale et en banlieue. Le Dictionnaire par Noms d’Architectes des Constructions Elevées à Paris au 19ème et 20ème Siècles
 nous apprend que Jules Chabée ne s’est pas cantonné à l’Ouest parisien où il a toutefois réalisé plusieurs immeubles : rue Desbordes-Valmore, rue Nicolo, rue Faustin Hélie et rue Davioud, dans le 16ème arrondissement qui fut longtemps son lieu de résidence. Il est également à l’origine de l’édification de plusieurs bâtiments dans l’Est de la capitale : rue Lafayette (10ème arrondissement) ainsi que rue de Belleville et rue des Solitaires (19ème arrondissement).

Conclusion

L’étude historique du numéro 56 de la rue Nicolo prend tout son sens lorsqu’elle est rapportée à l’évolution globale de la rue, du quartier et de l’arrondissement au cours des cent cinquante dernières années.

D’une localité rurale située aux portes de la capitale, le village de Passy est devenu, en à peine plus d’un siècle, partie intégrante d’un des arrondissements les plus peuplés de Paris.

Les maisons de villégiature et les hôtels particuliers y ont progressivement laissé place à un habitat collectif à dominante haussmannienne et post-haussmannienne au sein duquel vit une population principalement bourgeoise caractérisée par sa très forte stabilité résidentielle.

A la relative « mixité sociale » qui était observable dans le 16ème arrondissement à la fin du 19ème siècle a succédé une forte homogénéité des habitants. Cette dernière s’est accentuée sous l’effet de la transformation des locaux originellement destinés aux employés de maison en appartements loués. Les conditions d’accès à ces nouveaux biens immobiliers assurent aujourd’hui aux résidents « historiques » du quartier la présence de locataires conformes aux normes et valeurs de leur groupe social d’appartenance.

Derrière les modifications physiques aisément observables demeurent ainsi des régularités sociales tout aussi significatives.

Annexe 1

Documents relatifs au

permis de construire

Document n°1

Lettre du Propriétaire au Préfet de la Seine

Document n°2

Demande en Autorisation de Construire

Document n°3

Avis de l’Ingénieur des Mines

Document n°4

Rapport de l’Architecte Voyer

Document n°5

Vérification d’une Permission de Grande Voirie

Annexe 2

Plans de l’immeuble

Document n°1

Façade de l’immeuble

Document n°2

Détail de la façade (entrée principale)

Document n°3

Plan du sous-sol

Document n°4

Plan du rez-de-chaussée

Document n°5

Plan d’un étage

Document n°6

Plan des combles
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